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Préface


C’est plus qu’une idée ingénieuse qui est à l’origine de ce livre : une véritable trouvaille, non seulement de sources mais de méthode. Présenter les lettres envoyées des prisons révolutionnaires, le plus souvent en ultime adieu : cela ne va pas de soi. On croit les connaître, parce qu’on a lu les plus célèbres, banalisées par la littérature, et l’on découvre qu’il en existe une foule, du billet le plus laconique à l’ample missive en forme de testament.
Le mérite d’Olivier Blanc, c’est d’avoir su les trouver dans les cartons de la série W des Archives nationales, et tout particulièrement dans le fond du séquestre des papiers de Fouquier-Tinville, accusateur public au Tribunal révolutionnaire, à qui revenait le soin de filtrer ces derniers messages. Ruse honnête d’historien, trichant avec les silences de l’histoire : mais au-delà du mérite du limier, rompu aux recherches d’archives, s’inscrit celui d’avoir senti tout l’intérêt de cette source pour une histoire des mentalités révolutionnaires, confrontées à l’imminence de la mort, d’avoir prouvé qu’on pouvait ne pas être insensible à la charge émotive des documents sans pour cela tomber dans la littérature hagiographique.
 
 
Cette présentation riche et précise tout à la fois, attentive à nous faire connaître les auteurs de chacune de ces lettres, mais aussi, dans un large tableau introductif, à planter le décor, par une évocation des prisons de Paris, et de la vie qu’on y mène sous la Terreur, me passionne et me prend à partie tant comme historien de la Révolution que comme analyste des attitudes devant la mort.
Peut-être plus encore à ce second titre, quelle que soit la nouveauté pour la connaissance de l’épisode central de la Révolution, d’aborder la Terreur de l’intérieur, à partir du groupe, très hétérogène, de ceux qui en sont les victimes, associant des délinquants économiques, comme on dirait aujourd’hui, aux royalistes et modérés. L’image souvent un peu abstraite, ou imprécise, du « suspect » s’en trouve éclairée, et prend consistance.
 
 
Mais c’est en tant qu’être humains devant la mort, saisis à ce passage qui ne tolère pas la tricherie, que ces condamnés font plus que nous intéresser : ils nous sollicitent. Non point par une effusion indiscrète. On attendait l’effusion, le pathétique d’une élite rousseauiste : le pathétique est au rendez-vous, sinon l’effusion, mais très souvent contrôlé, dominé. Les conditions mêmes dans lesquelles ces lettres sont écrites y sont-elles pour quelque chose ? La profession de foi politique y est discrète, renvoyant le plus souvent à une proclamation de patriotisme, valeur commune des uns et des autres. Est également dominée l’expression d’une foi ou d’une espérance qu’on eût attendue plus prolixe chez ces prisonniers majoritairement fidèles à l’ancien monde : l’Etre-suprême, invoqué par les uns et les autres, reste pour plus d’un le réconfort, sans fonds d’inquiétude toutefois pour un au-delà que l’on ne craint pas. Mais c’est la famille qui concentre toutes ces forces tendues et crispées au dernier moment : en termes qui semblent souvent prosaïques, mais qui sont simplement attentifs aux réalités, on s’inquiète des enfants, de l’époque, des proches. L’au-delà que l’on tente de gérer et d’organiser est un au-delà terrestre pour ceux qu’on aime.
 
Pour moi, historien rompu à la lecture de centaines de testaments, ces lettres s’inscrivent à la fois dans le droit fil de cette source familière, et en diffèrent profondément par leur caractère : on a l’impression de pénétrer un peu plus en avant, jusqu’aux limites de l’indiscrétion, dans le secret de ces hommes et de ces femmes.
A ce titre, voilà un livre propre à satisfaire bien plus qu’une curiosité d’historien : à toucher tous ceux qui souhaitent connaître un peu mieux les sensibilités de nos ancêtres, confrontés à la mort. Une nouvelle histoire, en même temps fort ancienne, et qui ne saurait laisser personne indifférent.

Michel VOVELLE


Introduction


En dépouillant les cartons 111 à 195 de la série W des Archives nationales, série dite des papiers de l’accusateur public du Tribunal révolutionnaire de Paris, nous nous sommes aperçu que, parmi les milliers et milliers de documents inédits qu’ils renferment, les plus émouvants sont les lettres que les condamnés à mort pouvaient écrire quelques heures ou quelques instants avant leur départ pour l’échafaud. Ces lettres, dont la plupart étaient interceptées par l’administration des tribunaux pour être remises à Fouquier-Tinville, allaient ainsi gonfler des dossiers où elles étaient empilées sans ordre pour ne plus en bouger.
Celles que nous publions aujourd’hui ne représentent qu’une partie de ces ultimes et pathétiques messages d’adieu. Tous ces hommes et toutes ces femmes, qui parfois une semaine plus tôt dînaient encore au milieu de leur famille ou sortaient du théâtre lorsqu’on venait les arrêter, avaient néanmoins le temps de s’accoutumer à l’idée de leur destruction au cours d’une détention plus ou moins longue.
Sur les cent cinquante lettres ou billets d’adieu que nous avons rassemblés, cent treize sont inédits ; les autres ont parfois été publiés peu de temps après la Révolution, mais ne sont pas très connus dans l’ensemble, à l’exception des belles lettres de Marie-Antoinette et de Mme Roland que nous n’avons pas cru devoir nous dispenser de reproduire.
Leur diversité et leur nombre appelaient à pratiquer certains choix dans un souci de présentation.
Aussi avons-nous privilégié les inédits sur les lettres déjà publiées, et les lettres sur les billets, en général assez courts. L’orthographe, la ponctuation et la mise en page des documents ont, d’autre part, été rétablies au mieux. Quant au contenu, le plus souvent il se suffit à lui-même. Il nous a pourtant paru utile de tenter de restituer quelque chose du contexte et de l’atmosphère qui entouraient la rédaction de ces lettres. Contexte lié le plus souvent à l’histoire personnelle des signataires, leurs délits, leur arrestation, leur condamnation. Atmosphère attachée à la réalité des prisons parisiennes de l’an II au nombre d’une quarantaine, parfois aménagées à la hâte dans des bâtiments tels que collèges, hôtels particuliers, casernes, monastères ou maisons de santé.
 
En 1793-1794, près de sept mille personnes ont à traverser ces lieux souvent sinistres. Si l’on excepte une minorité justiciable des tribunaux de droit commun, trois sortes de détenus se trouvent là. Ceux qui ont été condamnés par le Tribunal révolutionnaire, le plus souvent à la gêne ou aux fers1*1. Les prévenus, plus nombreux, dont l’instruction est en cours et qui n’ont pas encore comparu devant le Tribunal révolutionnaire. Leur séjour en prison varie de quarante-huit heures à six mois, et les accusations dont ils ont à répondre sont nombreuses. Elles concernent aussi bien l’accaparement de denrées ou de métal précieux et les délits financiers d’une façon générale, que les atteintes directes à l’ordre public : fédéralisme, trahison, corruption, émigration, correspondance non déclarée avec l’étranger, et même écrits ou propos tendant à avilir les institutions ou les élus. Enfin, troisième catégorie de détenus : les « suspects », c’est-à-dire ceux qui, contrairement aux prévenus, n’ont pas encore fait l’objet d’une prise de corps, formalité judiciaire marquant l’ouverture de la période de prévention.
Ce sont les suspects qui vont bientôt constituer l’essentiel de la population des prisons après le vote par la Convention le 17 septembre 1793 de la célèbre loi qui porte leur nom.
Quelle en était la portée ? La loi donnait des suspects une définition très large qui permettait d’atteindre facilement tous les ennemis de la Révolution. Suspects, ceux qui, par leur conduite, leurs relations, leurs propos ou leurs écrits se montraient les « partisans de la tyrannie ou du fédéralisme et ennemis de la liberté ». Suspects ceux qui ne pouvaient justifier de moyens d’existence légaux, et ceux qui, parents d’émigrés, n’avaient pas manifesté leur attachement à la Révolution. Suspects enfin ceux qui avaient émigré et qui avaient pourtant été jugés et acquittés avant le vote de la loi…
La loi des suspects qui marque l’arrivée de la Terreur semble avoir été principalement destinée à freiner rapidement l’action contre-révolutionnaire et ses manœuvres concertées de déstabilisation du régime. Déstabilisation toute économique car, très vite, les opposants à la Révolution avaient compris qu’il valait mieux s’attaquer au gouvernement par le biais de l’économie et des finances plutôt que par celui d’une intervention armée. Si la réalisation de ces plans fut défectueuse, l’idée même en était assez justifiée. Depuis 1789 en effet, la monnaie était fortement gagée sur les biens nationaux : domaine de la couronne, biens du clergé, biens confisqués sur les émigrés ou sur les condamnés. Or l’encaissement correspondant à la vente de ces biens était lent et difficile : les acheteurs et parmi eux les spéculateurs différaient leurs paiements en les échelonnant dans le temps, misant sur la dépréciation rapide de l’assignat. Combien de propriétés acquises en 1791 furent soldées en 1795 à moins de la moitié de leur valeur réelle !
Comme les rentrées escomptées n’alimentaient pas suffisamment les caisses de l’État, il fut procédé à des émissions massives d’assignats qu’exigeaient les nécessités journalières puis la guerre, dès 1792. Au même moment, les impôts ne rentraient plus et les dons ou contributions patriotiques, taxes sur la richesse et autres emprunts forcés procuraient plus de désillusions que de ressources. Pour parfaire le tout, les fonctionnaires de la Trésorerie et, d’une façon générale, ceux attachés à l’administration des finances lorsqu’ils étaient issus des anciens corps opposaient pour le moins leur force d’inertie au nouvel ordre des choses.
 
A partir de 1791, les contre-révolutionnaires s’organisèrent pour aggraver cette situation économique et financière. D’eux-mêmes ou par l’intermédaire de leurs agents financiers (notaires, banquiers, etc.), ils s’appliquèrent à prendre de vitesse le lent tissage législatif de l’Assemblée qui, bien que toujours plus restrictif et répressif, empêchait mal, il est vrai, l’hémorragie des capitaux et la hausse continuelle du prix des denrées.
C’est donc souvent comme acteurs ou complices de pratiques financières illégales ou frauduleuses que les suspects étaient arrêtés, dénoncés dans la plupart des cas par des personnes de leur entourage. Mais leurs desseins n’étaient pas toujours uniquement politiques. Pour beaucoup il s’agissait aussi de préserver leurs biens et leur capital.
C’est ainsi que pour empêcher la confiscation et la vente du patrimoine familial, et pouvoir continuer à toucher leurs revenus, nombreux étaient les riches émigrés qui rentraient clandestinement en France et tentaient de se faire délivrer de faux certificats de résidence pour pouvoir être rayés des listes d’émigrés2. L’accusateur public du Tribunal révolutionnaire, Fouquier-Tinville, ne l’ignorait pas :
Beaucoup d’émigrés sont rentrés en France ; ils jouissent à la faveur de faux certificats de résidence de biens qui étaient le gage de la Nation, et on ne craint pas de dire que les absolutions accordées par les municipalités ou des administrations corrompues ont causé à la République plus de deux milliards de perte (il y a quatre-vingt-cinq départements ; n’en comptez que quatre-vingt-trois pour les émigrés, ne comptez que cinq émigrés par département et supposez-les riches de quatre millions, et vous aurez plus de deux milliards) (…). Il faut donc en conclure que s’il y a des acheteurs de ces faux certificats, il y a nécessairement des vendeurs, et que ces vendeurs sont absolument au sein des administrations3.

Très souvent, ces émigrés, qui profitaient de leur retour en France pour récupérer les biens meubles de parents ou d’amis enfuis, avaient déjà mis eux-mêmes en sécurité une part non négligeable de leurs biens à l’étranger : lingots, argenterie, pièces d’orfèvrerie, etc. D’ailleurs, bon nombre d’ouvrages de joaillerie ainsi vendus se trouvent encore aujourd’hui dans certaines collections étrangères…
Restait le patrimoine immobilier. Pour éviter qu’il ne fût vendu, il fallait prouver sa résidence ininterrompue en France depuis la promulgation des premières lois sur l’émigration. Une fois en règle avec la loi, grâce aux faux papiers, les optimistes rachetaient en assignats dépréciés leurs biens, devenus nationaux (ou ceux de leurs parents ou amis), et les pessimistes s’empressaient de vendre au meilleur prix terrains, fermes ou immeubles…
Dans le même temps, tout le monde continuait à faire passer des fonds à l’étranger. On s’adressait aux « passeurs » lorsqu’il s’agissait de pierres ou de métal précieux, à certains agents de change lorsque c’étaient des titres négociables à l’étranger, et à certains notaires lorsqu’il s’agissait de dresser des actes de complaisance en faveur de personnes restées en France et ne courant aucun risque, les domestiques dévoués par exemple.
De riches suspects, qui s’attendaient à être condamnés et prévoyaient l’inexorable saisie de leurs biens, eurent l’habileté d’opérer de justesse un transfert de propriété.
Ainsi trouve-t-on trace sur un registre notarial parisien du 29 pluviôse an II, d’une obligation contractée par la citoyenne de Billens en faveur de la citoyenne Dufresne4.
Ce jour-là, la baronne de Billens détenue à la Conciergerie depuis un mois, recevait son acte d’accusation l’obligeant à comparaître le lendemain au Tribunal révolutionnaire. La République n’hérita que de quelques bribes de sa fortune détournée à temps sur la tête de la citoyenne Dufresne, qui elle-même s’obligea à son tour en faveur d’un nouveau et mystérieux tiers.
De cette façon, par un simple jeu d’écritures, des sommes considérables échappaient aux mains des révolutionnaires. Mais les choses ne se passaient pas toujours aussi facilement. On connaît le cas du duc du Châtelet qui possédait une très grosse fortune et n’avait pas d’héritiers directs. Mis au secret, il était promis à une mort certaine. Ses neveux et nièces déployèrent une activité extraordinaire pour obtenir un acte de cession de sa fortune avant sa condamnation. Lui-même tenta de se suicider car, tant qu’il n’était pas condamné, un membre de sa famille non émigré pouvait hériter. Condamné à mort en décembre 1793, toutes ces manœuvres échouèrent et ses biens furent en définitive saisis par l’État5.
 
Parmi les « suspects » qui remplissaient les prisons de la Terreur, un certain nombre étaient là pour avoir spéculé sur les ventes de biens nationaux6. La spéculation sous toutes ses formes assena de terribles coups de boutoir à la jeune République. Elle s’exerçait à tous les niveaux : depuis le simple échange d’un assignat de cent livres à 50 pour 100 de sa valeur en numéraire au perron du Palais-Royal, jusque dans la plus haute administration, notamment dans les marchés passés entre l’administration et les compagnies de transports militaires. L’abbé d’Espagnac, directeur d’une de ces compagnies, en est l’un des exemples les plus célèbres (voir p. 103).
Mais surtout, telle une épidémie, une grande quantité de faux assignats se répandit, augmentant ainsi la méfiance générale à l’égard d’une monnaie déjà bien affaiblie. Fabriqués en Allemagne ou en Angleterre, c’est très souvent de Suisse qu’ils partaient pour les départements de la frontière française7. Ils étaient ensuite acheminés par les voies les plus diverses, changés en numéraire ou distribués à profusion par les royalistes. Plusieurs condamnés relevèrent d’une telle accusation : la marquise de Forceville, arrêtée pour avoir remis vingt-quatre mille livres de faux au ci-devant fermier général Duvaucel ; le comte d’Angivilliers, condamné pour en avoir reçu une grande quantité expédiée de Londres par l’ancien ministre de Louis XVI, Bertrand de Molleville8 ; le marquis de l’Aigle et sa nièce la comtesse de Durtal, guillotinés pour le même délit. A n’en pas douter les faux assignats et la famine formaient alors des ennemis bien plus dangereux que toutes les puissances coalisées…
Si nous ne percevons pas toujours aujourd’hui les raisons pour lesquelles certains suspects étaient arrêtés, c’est que bien souvent les agissements financiers dont on les soupçonnait étaient eux-mêmes assez peu apparents.
Ils furent ainsi quelques milliers de détenus à vivre dans l’angoisse perpétuelle d’une trahison, d’un aveu arraché à un proche, de la découverte d’une pièce (faux certificat, lettre non déclarée reçue de l’étranger, fausse monnaie, etc.) pouvant en un instant les transformer de suspects en prévenus et les condamner à l’échafaud.
 
Nous avons consacré la première partie de cet ouvrage aux prisons, aux souvenirs qui s’y rattachent et à ceux de quelques-uns de leurs pensionnaires. Des correspondances inédites ainsi que des rapports de police et des extraits de « mémoires » des détenus nous ont aidé à restituer quelque chose d’une ambiance qui, dans son ensemble, était couleur de muraille.
La seconde partie est plus directement axée sur quelques personnages dont la dernière lettre était destinée à leur famille. Certains d’entre eux sont totalement inconnus. Aussi, à partir des dossiers de police et de ceux du Tribunal, avons-nous tenté de donner quelques indications sur leur vie, les motifs de leur arrestation et parfois sur leurs derniers instants. Pour quelques autres plus célèbres dont nous publions la dernière lettre, nous nous permettons de renvoyer le lecteur aux études plus approfondies dont ils ont déjà fait l’objet.
Notre propos est de laisser les documents et les faits parler d’eux-mêmes. Toutefois nous serions heureux si de telles archives pouvaient servir à d’autres et contribuer ainsi à une meilleure connaissance de l’histoire des mentalités à la fin du XVIIIe siècle.


*1. Les notes sont reportées en fin de volume.





PREMIÈRE PARTIE
LES PRISONS DE LA TERREUR ET LEURS PENSIONNAIRES




CHAPITRE 1
DERRIÈRE LES MURS


La condition de prisonnier
A une époque où la noblesse était a priori suspecte, beaucoup de ses membres cherchaient les moyens les plus ingénieux de se cacher ou de travestir leur identité. Comme d’autres opposants à la République, ils se réfugiaient chez leurs amis, leurs voisins et changeaient de nom aussi souvent qu’ils le croyaient nécessaire. D’une certaine façon ce qu’écrira plus tard Chateaubriand trouvait déjà là quelques accents de vérité :
Par un travestissement convenu, une foule de gens devenaient les personnages qu’ils n’étaient pas : chacun portait son nom de guerre ou d’emprunt suspendu à son cou, comme les Vénitiens, au carnaval, portant à la main un petit masque pour avertir qu’ils sont masqués. L’un était réputé italien ou espagnol, l’autre prussien ou hollandais ; j’étais suisse. La mère passait pour la tante de son fils, le père pour l’oncle de sa fille ; le propriétaire n’en était que le régisseur9…

Ainsi en était-il dans les prisons de la Terreur. Pour compliquer les choses, certains dossiers de police dont nous disposons aujourd’hui sont restés vides de leurs pièces et plusieurs registres d’écrou ont disparu, détruits par l’incendie de l’Hôtel de Ville en 1871. Sur ceux que nous avons la chance de posséder encore, beaucoup de noms sont déformés par une orthographe des plus approximatives quand ce ne sont pas les détenus eux-mêmes qui usent à dessein de pseudonymes (Rouvroy de Saint-Simon se fait appeler « Bonhomme », Caumont-La Force « Boucher », Lambert « Scarra ») ou de certains de leurs noms patronymiques peu usités10. Enfin, il existait un trafic organisé des registres d’écrou, notamment à la Force, sur lesquels, moyennant finances, on pouvait obtenir de ne pas apparaître.
Cette confusion, on le comprend, compliquait les recherches de l’administration et, aujourd’hui, ne facilite pas la tâche de l’historien. A cela s’ajoute une autre difficulté. Un grand nombre de détenus ne sont exacts ni sur leur qualité ni sur l’activité qu’ils déclarent exercer. Il convient donc d’être très prudent dans l’information que nous donnent les archives. Un certain Bonnard, qui se dit cultivateur à Villiers-la-Garenne, omet de préciser qu’il est fondé de pouvoir du duc des Deux-Ponts. Rabourdin, petit curé de campagne, est l’agent financier à Neuilly de la duchesse de Choiseul-Praslin. Egré, alias Cornet d’Egré, brasseur à Suresnes, fabrique de faux assignats. Derrière un marchand se cache un ci-devant financier. Derrière une domestique, une concierge ou une tenancière de tripot, se profile une ci-devant comtesse ou une femme de la grande bourgeoisie. Comme on le voit, il vaut mieux dans ces conditions se refuser à toute tentative de typologie rigoureuse des prisonniers11.
Si les hommes constituent la plus grande partie des détenus, les femmes sont néanmoins très nombreuses. Fait surprenant à une époque où elles ne jouissent d’aucun droit politique. C’est surtout à partir du mois de septembre 1793 (date de la loi des suspects) que leur nombre ne va cesser d’augmenter. A partir de cette époque, le fait d’être mère ou fille d’émigrés les conduit facilement en prison. Mais c’est surtout lorsqu’elles sont soupçonnées de faire passer de l’argent à l’étranger par l’intermédiaire d’agents financiers qu’elles sont arrêtées. Les femmes d’émigrés sont inquiétées de la même façon, elles qui ont déjà bien souvent pris la précaution de divorcer pour détourner les effets de la loi sur les biens d’émigrés12.
Parmi toutes ces femmes, certaines avaient parfois joué un rôle plus actif dans le mouvement contre-révolutionnaire, notamment Mme de Beaufort, Mme de Rochechouart et Mme de Bonneuil. Qui se souvient qu’elles risquèrent dix fois leur tête pour défendre un ami mais surtout sauver une fortune. Téméraires, elles hantent les couloirs des comités, séduisent les députés, corrompent les administrateurs de police avant d’être parfois arrêtées et emprisonnées.
 
C’est généralement en fin de soirée qu’étaient distribués aux détenus les actes d’accusation. Pour leur jugement qui avait lieu dans les quarante-huit heures, beaucoup d’entre eux avaient déjà réclamé à Fouquier les pièces nécessaires à leur défense ou une entrevue avec leur avocat.
Agréés par le Tribunal révolutionnaire, ces avocats baptisés « défenseurs officieux » étaient censés aider les prévenus à préparer leur défense. Ils devaient solliciter les témoignages favorables, et réunir les pièces utiles à leurs clients, pièces qu’ils faisaient parfois venir de province.
En réalité, beaucoup de ces « défenseurs », dont les services étaient fort chers, n’étaient pas d’un grand secours. Lorsqu’ils furent supprimés par décret, un détenu, Lambertie, confia à Fouquier sa satisfaction d’être « délivré d’un aigrefin, d’un avorton » qui lui avait été donné à l’Abbaye, et qui « l’avait abusé par de prétendues démarches qu’il n’avait jamais faites13 ».
Dans la liste des acquéreurs de biens nationaux pendant la Révolution et le Directoire figurent les noms de plusieurs de ces « vautours », tel La Fleutrie, qui s’étaient considérablement enrichis aux dépens de leurs malheureux clients.
Plus consciencieux était l’avocat de la reine et de Charlotte Corday, le citoyen Chauveau-Lagarde. Arrêté à son tour, il écrivit cette lettre aux membres du Tribunal révolutionnaire :
Citoyens,
J’ai chez moi quantité de pièces qui m’ont été confiées par les accusés que j’avais à défendre avant notre suppression et qui peuvent, en éclairant la justice, sauver peut-être l’innocence. Je vous prie de m’y faire transférer pour que je puisse les mettre en règle et les déposer entre les mains de l’accusateur public qui en disposera suivant leur destination. C’est une propriété sacrée dont je dois avant tout me débarrasser.
Quand le temps sera venu de songer à moi, ce ne sera que pour invoquer votre justice ; le plus tôt sera pour moi le plus agréable, quel que soit le sort qui m’attende.
16 messidor, l’an 2 de la République une et indivisible14.

Bien des prisonniers se passaient des services d’un avocat, préférant s’adresser directement à Fouquier. Le citoyen Souque, qui redoutait de passer au Tribunal, n’hésita pas à demander franchement conseil à l’accusateur sur « les moyens à prendre pour éviter de paraître dans cette procédure qui, disait-il, pourrait tout aussi bien se passer de moi ».
Pragmatique, Bourrée de Corberon, ancien président au Parlement, eut l’idée d’agrafer à sa requête destinée à Fouquier un assignat de cinquante livres « pour les premiers frais ». Aux Archives nationales, le billet est toujours fixé à la lettre15.
Les mémoires justificatifs sont innombrables et émouvants quand on connaît le sort réservé à leurs signataires. Ménage-Pressigny fait recopier plus de trente fois le même texte : prévoyait-il d’en faire remettre un exemplaire à chacun des membres du Tribunal16 ?
Le jeune La Pallu écrit beaucoup, lui aussi, et ses lettres se multiplient quand il vient à réaliser que son affaire est en mauvaise voie. On le voit solliciter éperdument à son jugement la présence de témoins de son choix : « Ne m’oubliez pas, je vous en supplie ! » En vain. Il est exécuté17.
Le fils du naturaliste Buffon évoque pour sa part le souvenir de son père et multiplie les mémoires justificatifs. Peine perdue.
Alors que l’instruction est en cours, quelques-uns se justifient… pour l’honneur. Sur les brochures ou les affiches distribuées à l’extérieur, ils mettent parfois en cause l’institution ou les élus. Cas de Mazuel ou d’Olympe de Gouges18.
Pour sauver leur vie, d’autres, moins brillants, n’hésitent pas à dénoncer leurs amis d’hier ou leurs codétenus. Une pauvre femme veut convaincre Fouquier de la culpabilité d’une voisine de cellule : « Elle ne veut pas dire son nom, elle se dit la sœur du comte d’Aria (sic), elle contrefait l’imbécile, elle fait la saoule19… »
Sur le bureau de Fouquier, les papiers s’accumulent. Il en vient de partout. C’est la femme L’Herbette qui écrit au sujet de son mari guillotiné, et sur lequel on a saisi son portrait en miniature : « Comme je crois que ma figure ne peut intéresser que ceux qui me connaissent, j’ose espérer que vous ne refuserez pas de me le rendre. » Et elle propose de payer le prix de la monture en or à la République20.
C’est Heurtault de Lammerville qui meurt sans avoir été jugé et le concierge de la prison qui demande à Fouquier si « pour parvenir à la confiscation de son bien déjà saisi en partie », son procès ne pourrait quand même pas avoir lieu21.
Rapports et dénonciations se succèdent. Celui-ci est arrêté pour s’être exclamé dans la rue à plusieurs reprises : « Merde pour la Nation22 », cet autre est « suspect d’être suspect ».
Un grand nombre de pièces qui ont été lues par Fouquier ou ses secrétaires portent en marge à l’encre rouge « joindre au dossier X », du nom de l’individu concerné.
Cette défense réduite au minimum, quasiment inexistante, laissait peu de chances aux détenus d’échapper à une issue fatale. Que leur restait-il : l’évasion ? Mais pouvait-on s’enfuir des prisons de la Terreur et surtout de la Conciergerie ?
Certes, il y eut quelques évasions. Plusieurs documents d’archives font état de prisonniers qui manquent à l’appel. Mais elles sont peu nombreuses et concernent rarement les sujets de choix, trop bien gardés pour tenter l’aventure.
Dans des notes laissées par le porte-clefs Louis Lauvière, on trouve le récit d’un cas d’évasion dans lequel Fouquier-Tinville lui-même joua un rôle. Certains soirs, à la nuit tombante, Fouquier arpentait les couloirs de la Conciergerie, paraissant chercher quelqu’un ou quelque chose. Un de ces soirs-là, il aperçut un porte-clefs qui longeait la muraille à pas feutrés.
 
– Holà, fit-il, où vas-tu ?
– Je descends de service, balbutia le porte-clefs, et vais prendre un peu de repos.
– Tu me connais ?
– Qui ne connaît pas l’éminent accusateur public de notre tribunal.
– Sais-tu où j’habite ?
– Oui, je vous ai vu sortir de la maison, et d’ailleurs on m’a envoyé un jour porter un pli à votre adresse.
– Alors, tu vas te rendre chez moi et tu diras à ma femme de ne pas m’attendre pour souper, j’ai de la besogne ici et rentrerai tard.
– C’est que, fit timidement le porte-clefs, on ne me laissera peut-être pas sortir à cette heure.
Fouquier le conduisit alors jusqu’au premier guichet et cria :
– Laissez passer, c’est pour le service du greffe.
L’ordre fut transmis d’un guichet à l’autre, les portes
s’ouvrirent et le porte-clefs se trouva bientôt hors du Palais. Les guichetiers ne l’avaient pas reconnu, mais ils pensèrent qu’il s’agissait d’un « nouveau ». Et puis l’on ne discutait pas les ordres de Fouquier-Tinville.
Lorsque, tard dans la soirée l’accusateur rentra chez lui, il trouva sa femme inquiète. Elle n’avait pas mangé et s’efforçait de conserver le souper au chaud en attendant son mari. Le messager quant à lui n’avait pas paru place Dauphine.
Le lendemain de grand matin, furieux, Fouquier se rendit chez le concierge, où il apprit une nouvelle qui n’était pas pour le calmer : une jeune fille, accusée de complicité avec les émigrés, venait de disparaître, la veille de son jugement.
– On l’a cherchée partout, dit le concierge Richard.
– Eh bien ! grogna Fouquier, cherchez-moi à présent mon traître de porte-clefs et tâchez d’être plus heureux.
Le messager infidèle demeura aussi introuvable que la jeune fille, mais, en revanche, un autre porte-clefs vint déclarer qu’on lui avait, la veille, volé son meilleur costume.
Après une enquête serrée, on dut arriver à cette conclusion que la prisonnière s’était évadée sous l’uniforme volé.
Fouquier, qui avait fait ouvrir les portes à la fugitive, devenait, de ce fait, le principal complice de l’évasion.
Ce fut le porte-clefs dont l’uniforme avait été dérobé qui fut puni sous le prétexte qu’il n’avait pas rendu compte immédiatement du vol.
Quant à Fouquier, écrit Larivière, il crevait de rage en dedans, mais fit le bon apôtre, disant :
– Après tout, elle n’était pas très coupable, et je l’aurais probablement fait acquitter.
Néanmoins, ajoute Larivière, je suis convaincu que si on l’avait pincée à ce moment, il l’eût envoyée sans remords à la guillotine23.
 
 
Toutes les évasions n’offraient pas tant de pittoresque… Les plus faciles étaient sans doute celles des riches suspects assignés à résidence. Nombreux furent ceux qui, profitant d’une minute d’inattention de leurs gardiens, s’échappèrent pour gagner l’étranger : ainsi Castellane et sa femme qui se réfugièrent en Suisse.
Quelques détenus moururent en prison, y compris à la Conciergerie. Les uns succombaient à la maladie, après avoir été conduits à l’hospice de l’Évêché, les autres préféraient le suicide au désespoir ou à l’échafaud, ce qui, devant la difficulté d’une évasion, restait la dernière possibilité d’échapper au Tribunal. Il faut souligner que les personnages les plus énigmatiques de la Révolution, ceux qui souvent détenaient bien des secrets compromettants, finirent leurs jours en prison.
Parmi ceux qui survécurent à leurs blessures et furent guillotinés, on compte le duc du Châtelet, qui avait avalé du verre pilé puis avait essayé de se fracasser la tête contre un mur ; Chabot, qui tenta de s’empoisonner ; et Osselin, qui voulut se supprimer avec un clou… D’autres eurent la chance de pouvoir apaiser leurs maux grâce à certains remèdes comme le raconte cet éditeur parisien à qui un compagnon de cellule avait remis une dose d’opium :
Jusque-là, écrit-il, j’avais été agité par les inquiétudes continuelles sur le sort qui m’attendait : du moment que je vis ma destinée dans mes mains, je respirai et j’attendis avec un calme vraiment inimaginable le dernier coup de la tyrannie, bien sûr de lui échapper au moment qu’elle croirait de frapper. Aussi, n’eus-je rien de plus à cœur que de bien cacher ce précieux trésor, il ne me quitta jamais ; et aujourd’hui même que les orages révolutionnaires paraissent dissipés, je le conserve encore avec un soin extrême, autant pour réveiller en moi des souvenirs qu’il importe de ne pas oublier que pour conserver dans toutes les situations de ma vie ce regard tranquille et serein avec lequel j’affrontai alors l’avenir24…


Vies et visages de détenus
Chaque prison de la Révolution avait ses particularités, sa réputation, son importance. Si l’on ne tient pas compte des dépôts des quarante-huit sections, qu’on appelait familièrement le « violon », elles étaient une cinquantaine à Paris en 1793 et 1794, dont une quinzaine de maisons de santé relativement protégées du terrorisme et destinées aux détenus les plus riches. Ce qui ne veut pas dire que Fouquier-Tinville n’y venait pas puiser de temps à autre… Parmi elles une dizaine se détachent : l’Abbaye, les Madelonnettes, Port-Libre, la Force, Sainte-Pélagie, les Anglaises, Bicêtre, le Luxembourg, le Plessis, Saint-Lazare et les Carmes (une liste plus complète et plus détaillée est publiée en annexe). Différents noms sont utilisés pour les qualifier, variant selon les périodes et selon leur affectation : maison d’arrêt, maison de détention, maison de force, maison de suspicion, maison de santé. Toute une vie s’organise et se déroule derrière leurs murs sous la menace constante de la guillotine.
 
L’une des premières à accueillir les détenus de 1793 fut l’Abbaye. Dès le mois de mars, elle affichait complet. Provisoirement en tout cas, car peu de temps après débutaient les premiers transferts de détenus. Pendant la Révolution, tous les Parisiens ont pu apercevoir au moins une fois ces longues files de charrettes se diriger vers les maisons d’arrêt susceptibles de les accueillir. Dès le mois de juillet 1793, l’Abbaye comptait près de trois cents prisonniers. Même si un an plus tard il n’en restait qu’une dizaine, un grand nombre de détenus y séjournèrent, parfois seulement quelques jours, et c’est un lieu dont le souvenir mérite d’être évoqué.
Ancienne prison seigneuriale, l’Abbaye était aussi détestée que la Bastille à la veille de la Révolution. Elle se trouvait à l’extrémité de la rue Sainte-Marguerite, à la hauteur du no 168 du boulevard Saint-Germain actuel. En 1792, y était enfermés une majorité de prisonniers de droit commun auxquels étaient venus s’ajouter officiers et soldats de la suite royale, arrêtés après le 10 août : le comte de Montmorin, l’abbé Lenfant, confesseur du roi, l’abbé de Rastignac, ainsi que beaucoup de prêtres et de moines qui avaient refusé de prêter le serment constitutionnel. Le 2 septembre, comme dans beaucoup d’autres prisons, un grand nombre de prisonniers furent massacrés devant les portes, dans la cour, dans les jardins et au croisement de l’actuelle rue Bonaparte avec la place Saint-Germain.
Le bâtiment formait une sorte de quadrilatère irrégulier, reconnaissable aux deux petites tourelles qui flanquaient les angles d’une des deux façades. Il était composé de trois corps de logis très élevés au milieu desquels se trouvait une petite cour.
Les prisonniers de première classe avaient la possibilité d’occuper des appartements sains. Cas du duc d’Orléans, de Mme Roland, de Vergniaud et de quelques autres qui furent emprisonnés là à une époque où d’autres prisons, peut-être plus confortables, n’avaient pas encore été aménagées. En revanche, les malheureux sans ressources étaient entassés dans quatre chambres de paille aux dimensions restreintes qui recevaient les exhalaisons d’une sorte de cloaque servant de vestibule.
Les liens qui se nouaient dans de telles conditions étaient parfois sincères et profonds, comme nous le révèle l’adieu de ce détenu à ceux qui avaient partagé sa chambre :
Au citoyen La Perche, détenu à la chapelle de la prison
de l’abbaye Saint-Germain, à Paris.
A la Conciergerie, ce 11 novembre (vieux style)
21 brumaire l’an II de la République.
Permettez, citoyen, que, malgré la différence d’opinion, je m’adresse à vous comme au plus ancien de notre chambre, pour remplir un devoir cher à mon cœur, et témoigner à mes anciens camarades de prison mes regrets d’une disparition subite qui ne m’a pas même laissé le temps, pour ainsi dire, de leur faire mes derniers adieux. Je comptais avoir le plaisir de passer une partie de mes derniers moments avec eux et j’ai été bien vivement affecté de voir mes espérances frustrées. Nous avons vécu en bonne compagnie d’infortune ainsi que le devaient des accusés toujours présumés innocents tant qu’ils ne sont pas jugés. Je leur demande à tous, quelle que soit leur opinion, une part dans leur souvenir.
Je n’ai pu renvoyer aux citoyens dont j’ignore le nom, comme je l’avais cru, l’argent qu’ils m’ont forcé de prendre avant mon départ ; on m’avait fait croire mais à tort qu’on dépouillait tous les condamnés de leur argent sans les laisser communiquer avec personne. J’ai cru en conséquence devoir en disposer au profit des pauvres prisonniers de la Conciergerie. J’invite ma sœur à le leur rendre. La somme se monte à environ (car je n’ai pas eu le temps de la compter) à soixante-dix livres. Au reste je m’en rapporte pour cela à leur déclaration. On pourra s’adresser pour cela aux citoyens Viée et Georget, rue de la Poterie, près la Grève, no 6, à Paris. Je prie ceux-ci de remettre pareillement, pour le compte de ma sœur qui l’approuvera sans doute, vingt-cinq livres à chacun des citoyens François et Mougis, guichetiers de la prison dite de l’Abbaye, et de témoigner à tous les gardiens de cette prison en général et aux citoyen et citoyenne La Vacquerie en particulier ma reconnaissance de leurs procédés à mon égard. Ils ont concilié les soins dus aux malheureux prisonniers avec la rigueur de leur ministère.
Je prie les citoyens Viée et Georget de consoler ma sœur que j’aime de tout mon cœur, ainsi que mes parents et amis.
Kalb25.

C’est à l’Abbaye que, au soir du 13 juillet 1793, une foule nombreuse et vociférante suivit une voiture attelée d’où descendit une jeune personne quelque peu échevelée après la bousculade qui avait précédé son arrestation. Pour avoir assassiné Marat, Marie-Anne-Charlotte Corday d’Armont avait failli être lynchée par la foule.
Charlotte Corday est sans doute l’un des personnages les plus éphémères de la Révolution, mais de ceux au sujet desquels, on pourrait constituer une bibliothèque entière les concernant. Sans avoir eu de retentissement politique durable, son geste suscita, il est vrai, une grande émotion.
A l’époque où les Girondins furent décrétés d’arrestation, Charlotte était à Caen où plusieurs députés de ce parti, dont Barbaroux, tentaient d’organiser une réaction de l’administration départementale contre les décisions prises par la Convention nationale. Sensible à l’intense propagande des fédéralistes, la jeune fille crut voir en Marat le vrai persécuteur des Girondins… Prétexte à son départ pour Paris, une classique affaire de bien d’émigrés. Elle était en correspondance avec une certaine Alexandrine Forbin d’Oppède, ancienne chanoinesse de l’abbaye de Troarn (Calvados), qui, de Suisse, lui avait demandé d’intervenir auprès de l’administration au sujet de ses biens menacés de séquestre.
Pour son amie, Charlotte s’adressa à Barbaroux qui la recommanda à Lauze du Perret, député des Bouches-du-Rhône. D’après une dénonciation, inédite à ce jour, il semblerait que Charlotte Corday, en route pour Paris, le 9 juillet 1793, ait emporté avec elle deux manuscrits : le Manifeste et la Proclamation aux Parisiens du général de Wimpfen qui lui auraient été confiés du fait de son voyage pour rencontrer Lauze du Perret. Ces deux manuscrits, destinés à être imprimés et répandus dans tout Paris, auraient été remis par Charlotte, ou par l’intermédiaire de Lauze du Perret, à un nommé « Riou » ou « Rivier », rédacteur d’un journal parisien26.
Comme on le sait, la mission de Charlotte Corday ne s’arrêta pas là puisqu’elle poignarda Marat dans sa baignoire. Incarcérée deux jours à l’Abbaye, elle comparut en jugement le 17 juillet 1793 et fut condamnée à mort.
Les trois billets ci-dessous sont les derniers qu’elle ait écrits. Le premier est adressé au Comité de sûreté générale pour demander l’autorisation de laisser faire son portrait ; le deuxième fut écrit pour son père, et le troisième témoigne de son mécontentement à propos de celui qui devait la défendre, Doulcet de Pontécoulant, qui n’était pas apparu. Rien de surprenant à cela puisqu’il venait lui-même d’être arrêté, ce qu’elle ignorait.
Du 15 juillet 1793, an II de la République.
Aux citoyens composant le Comité de sûreté générale.
Puisque j’ai encore quelques instants à vivre, pourrais-je espérer, citoyens, que vous me permettrez de me faire peindre, je voudrais laisser cette marque de mon souvenir à mes amis. D’ailleurs, comme on chérit l’image des bons citoyens, la curiosité fait quelquefois rechercher ceux des grands criminels, ce qui sert à perpétuer l’horreur de leurs crimes. Si vous daignez faire attention à ma demande, je vous prie de m’envoyer demain un peintre en miniature. Je vous renouvelle celle de me laisser dormir seule. Croyez, je vous prie, à toute ma reconnaissance.
Marie Corday.

Un article publié le 27 juillet dans le Journal de Perlet, journal révolutionnaire de tendance modérée, raconte comment le citoyen Hauër avait été aperçu au Tribunal par Charlotte Corday, alors qu’il dessinait son portrait. Elle l’avait prié de passer à la chambre criminelle pendant qu’elle attendait le résultat des délibérations et, trouvant le portrait « bien fait et ressemblant », l’avait invité à le terminer dans sa cellule. Elle devait continuer de poser « avec une tranquillité et une gaîté dont on ne peut se faire une idée ».
Un autre billet écrit après sa condamnation exprime avec force la responsabilité de son acte et sa souffrance à l’idée que sa famille pût être inquiétée par sa faute.
A. M. de Corday d’Armont, rue du Bègle, à Argentan.
Pardonnez-moi, mon cher papa, d’avoir disposé de mon existence sans votre permission. J’ai vengé bien d’innocentes victimes, j’ai prévenu bien d’autres désastres. Le peuple, un jour désabusé, se réjouira d’être délivré d’un tyran. Si j’ai cherché à vous persuader que je passais en Angleterre, c’est que j’espérais garder l’incognito ; mais j’en ai reconnu l’impossibilité, j’espère que vous ne serez point tourmenté. En tout cas, je crois que vous aurez des défenseurs à Caen. J’ai pris pour défenseur Gustave Doulcet de Pontécoulant. Un tel attentat ne permet nulle défense. C’est pour la forme.
Adieu, mon cher papa, je vous prie de m’oublier, ou plutôt de vous réjouir de mon sort, la cause en est belle. J’embrasse ma sœur que j’aime de tout mon cœur ainsi que tous mes parents.
N’oubliez pas ce vers de Corneille : « Le crime fait la honte et non pas l’échafaud. »
C’est demain que l’on me juge.
Ce 16 juillet.

La défense de Charlotte Corday fut assurée par Chauveau-Lagarde, qui plaida le « fanatisme », ce dont la condamnée se montra satisfaite. Elle ignorait toujours la fâcheuse position du Girondin Doulcet de Pontécoulant lorsqu’elle écrivait :
Le citoyen Doulcet de Pontécoulant est un lâche d’avoir refusé de me défendre lorsque la chose était si facile. Celui qui l’a fait s’en est acquitté avec toute la dignité possible, je lui en conserve ma reconnaissance jusqu’au dernier moment.

A l’Abbaye, les prisonniers s’entretinrent longtemps de Charlotte Corday tout en l’admirant. Pourtant son geste semble avoir surtout favorisé le durcissement de l’appareil répressif. Dès la fin juillet 1793 les entrées devinrent quasi quotidiennes à l’Abbaye. Ce furent les Girondins qui en pâtirent durement. On raconte que Vergniaud apprécia son acte en ces termes : « Elle nous tue mais elle nous apprend à mourir27. »
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Notes
1. La gêne est un emprisonnement de longue durée, les fers signifient travaux forcés et déportation, généralement en Guyane.

*1. Les notes sont reportées en fin de volume.

2. Depuis les lois et décrets de mars et avril 1792, les biens et revenus des émigrés étaient confisqués au profit de la nation (voir chronologie).

3. AN, W 440, dos. 46, p. 60.

4. Minutier central, étude Dupont, LXXII, 514 : Denise d’Estat, divorcée de Tobie Gothereau de Billens, citoyen fribourgeois, était fille naturelle du procureur Joly de Fleury. Elle servit d’intermédiaire dans la correspondance que s’échangeaient les financiers royalistes demeurés en France et leurs homologues étrangers. Son frère, Michel d’Estat, dit Bellecourt, entretenait une correspondance avec la cour de Russie où il avait vécu dix ans. Leur sœur, Lucrèce, était en relation avec le gouvernement espagnol, par l’intermédiaire de son futur époux Ocariz, et les milieux royalistes de l’Ouest parisien et de Versailles. Elle faillit être arrêtée en même temps qu’André Chénier.

5. A. de Lestapis, « Un grand corrupteur, le duc du Châtelet », AHRF, 1953. Voir les lettres et rapports inédits concernant les tetatives de communication de Marie-Genevière du Châtelet avec son oncle maintenu au secret : AN, W 145 (216, 268-70).

6. Un exemple de spéculation parmi les plus fameux sous la Révolution est le cas de Rouvroy de Saint-Simon qui avait profité des facilités données par l’Assemblée pour le paiement des domaines nationaux en deux annuités, afin d’acquérir avec de médiocres capitaux une masse de dix millions de biens ruraux. Il fut arrêté à cause de ses relations avec le comte de Redern, la comtesse de Stolberg, le général de Flers, Louis Comte et d’autres « conspirateurs de l’étranger ». Voir A. Mathiez, « L’arrestation de Saint-Simon », AHRF, t. 2, 1925, p. 571.

7. Les « fabricateurs » (selon le mot du temps) de faux assignats relevaient des tribunaux criminels ordinaires alors que leurs intentions « politiques » étaient assez souvent évidentes : un exemple très fameux est celui de Jean-François-Marie de Kératry, né à Rennes vers 1765, arrêté puis libéré deux fois (avril puis août 1793), arrêté et maintenu au secret à la Conciergerie en novembre 1793, condamné au tribunal du département de Paris et guillotiné en août 1794. Voir entre autres A. Bouchary, Les Faux-Monnayeurs sous la Révolution, Paris, 1946, A. de Lestapis, « Faux assignats et émigration », Revue des Deux Mondes, septembre 1955. R. Anchel, « Les faux assignats », Revue de Paris, avril 1926, p. 605.

8. Ancien ministre de la Marine sous Louis XVI, Bertrand de Molleville, réfugié à Londres dès 1791, organisa avec les royalistes demeurés en France un vaste réseau de distribution de faux assignats. Parmi ses comparses, le comte d’Angivilliers.

9. Chateaubriand, Mémoires d’outre-tombe, Paris, 1841.

10. On peut, pour le sujet se reporter utilement aux Métamorphoses, ou Liste des noms de famille et patronymiques de ci-devant ducs, marquis, comtes, barons, s.l., 1792.

11. Les tentatives de classification des détenus ou des condamnés sont difficiles à cause de l’habileté avec laquelle les personnages déguisent leur identité ou s’inventent une profession qu’ils n’ont jamais eu besoin d’exercer. Des facilités étant données aux négociants pour voyager à l’étranger, bien des aristocrates se sont improvisés négociants dès 1792. A cette époque, le citoyen Sergent-Marceau n’était pas dupe : « Vous, les émigrés français, disait-il, repris sur le sol français sous un faux nom et une profession qui vous est étrangère, la loi vous condamne. Et on vous revoit, déguisés, cachant vos noms sous un nom vulgaire au milieu d’une foule de nobles se cachant comme vous, armés secrètement, et entourant avec mystère cette cour qui se préparait à combattre le peuple de Paris pour asservir la nation en la livrant aux armées étrangères qui attendent le signal pour envahir nos frontières », BHVP, ms 798, f° 200.

12. Le divorce permettait aux femmes de poursuivre le recouvrement de leur dot, soit contre le domaine tiers détenteur, soit contre les débiteurs du mari. La procédure au moyen d’arbitres de famille en matière de divorce pour fait d’émigration subsista jusqu’à la loi du 24 vendémiaire an III qui dispensait l’époux demandeur de citer le conjoint émigré.

13. AN, W 148 (219-231).

14. AN, W 111, L. 1 (65).

15. AN, W 153, L. 2 (48 et 49).

16. AN, W 153 (1 à 32).

17. AN, W 171 (15 et 37), W 124, L. 1 (86).

18. AN, W 293, no 210 et W 164, L. 2.

19. AN, W 146 (100).

20. AN, W 132 (94).

21. AN, W 138 (200).

22. AN, W 131 (152) et W 136, L. 2 (214).

23. G. Lenôtre, Le Tribunal révolutionnaire, Paris, 1908. Au sujet des prisons mal gardées, on connaît deux tentatives d’évasion de la prison de la Force : les 7 février et 18 mars 1794 (B.H.V.P., Labat, ms. 863, 1022).

24. Mme Roland, Mémoires, coll. « Mém. relat. à la Rév. franç. », Paris, 1821, p. 298.

25. Frédéric, baron de Kalb, né vers 1766, fils de Jean de K. et Émilie Vanrobais, officier au régiment de Salm-Salm, dépositaire d’un exemplaire du Manifeste de l’Empereur d’Autriche qui fut brûlé sur l’échafaud avant son exécution comme déserteur et émigré (14-11-1793). Sa dernière lettre : AN, U 1021 (double de l’original coté W 109, L. 3 (8), introuvable).

26. AN, W 132 (18) : il s’agirait très probablement de l’avocat brestois Riou de Salaün,

27. J. Epois, L’Affaire Corday-Marat, Le Cercle d’Or, Sables-d’Olonne, 1980. Voir les travaux de Ch. Vatel sur l’héroïne. Un portrait, autre que celui de Hauër, fut d’après Ferrières-Sauvebeuf (AN, F7 4706) réalisé au Tribunal par le citoyen Darnaud : doit-on le rapprocher du pointillé anonyme de Vinck 5366 ?
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